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OBJET : 2017 – 262 
SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE 
ACTUALISATION DE LA PART COMMUNALE DU PRIX DE L’EAU 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 5 décembre 2017, s’est réuni le mardi 12 
décembre 2017 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, 
Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Brigitte 
VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, 
Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO-GROS, Ali AMRANE, Chems SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, 
Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, Magali CONESA, 
Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane 
CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Corinne SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO (prend part aux délibérations N°210 à N°266) 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE (prend part aux délibérations N°210 et 267 à 284) 

• Monsieur Franck BARBEY (prend part aux délibérations N°210 à N°215) 

• Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N°210 à N°280) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD 



• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Madame Annie OGGERO-MAIRE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Mékia-Nora ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT 
 
ABSENTS : 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 

• Madame Aline BOURDAIRE (prend part aux délibérations N°267 à N°284) 
 
PROCURATION : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN à Madame Catherine BUTTY 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD à Madame Patricia ROBIN 

• Monsieur PELLEGRINO à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Claude MASCARELLI 

• Madame Aline BOURDAIRE à Madame Annie DUVAL 

• Madame Annie OGGERO MAIRE à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Christophe MOREL 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Imen CHERIF 

• Madame Mékia-Nora ADDAD à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Ludovic BROSSY 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 07 
novembre 2017.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
La présente délibération a pour objet d’actualiser la part communale du prix de l’eau pour les particuliers. Il 
convient en effet de tenir compte de l’important programme de travaux que va engager le S.I.E.F. afin de 
pérenniser, économiser et sécuriser l’acheminement de l’eau pour les grassois. La tarification d’achat d’eau 
auprès du S.I.E.F. devant de fait augmenter, il est nécessaire d’ajuster la part communale du prix de l’eau, 
malgré les économies significatives générées par les négociations des contrats de D.S.P. d’eau et 
d’assainissement. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
DGST / Direction de l’eau et de 

l’assainissement 
 

 
/ 

 
/ 

 
 
Madame Nicole NUTINI expose : 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2013-194 du 26 septembre 2013, fixant les tarifs de la part communale 
du prix de l’eau, pour les agriculteurs et les particuliers, 
 
Vu la délibération du Comité Syndical n°2017-09-25 du 25 septembre 2017 du Syndicat Intercommunal des Eaux 
du Foulon (S.I.E.F.), fixant le prix de vente d’eau en gros aux communes adhérentes, 
 
Vu l’avenant n°3 à la DSP n°06 069 00 01.12 du 16 octobre 2012 du service de l’Eau Potable, et l’avenant n°6 à la 
DSP n°06 069 00 01.07 visée en sous-préfecture de Grasse le 12 octobre 2007, 
 
Considérant que le S.I.E.F. envisage l’engagement d’un programme important de travaux de renouvellement de 
ses réseaux afin de pérenniser l’alimentation en eau depuis les sources du Foulon et des Fontaniers (qui 
représente 61% de ses ressources), de réduire drastiquement les pertes d’eau (évaluées à plus d’un million de 
mètres cubes par an) et de sécuriser l’alimentation en eau pour tous les abonnes (afin de réduire les ruptures 
d’alimentation). 
 
Considérant que sans recettes supplémentaires, la Ville de Grasse ne sera pas en mesure d’acheter l’eau auprès 
du S.I.E.F., 
 
Considérant que le montant de la baisse des tarifs du délégataire SUEZ, négociée par avenants n°3 au contrat 
d’affermage du service de l’Eau Potable et n°6 au contrat d’affermage du service de l’Assainissement collectif, 
compense significativement le montant des achats d’eau en gros servant à alimenter les grassois desservis par le 
S.I.E.F., 



 
Considérant que les achats d’eau auprès du S.I.E.F. sont pris en charge par le budget annexe de l’Eau Potable, 
alimenté en recettes par la part communale du prix de l’eau, 
 
Considérant que la Ville de Grasse ne souhaite pas modifier les tarifs appliqués aux agriculteurs,  
 
Il convient d’actualiser le tarif de la part communale du prix de l’eau pour les particuliers, comme suit : 
 

Tranche de consommation 
en m3 par an 

Tarif en euros H.T. par m3 
Proposé au 01/01/2017 

T1 : 0 – 30 0,2000 

T2 : 31 – 120 0,2600 

T3 : 121 – 1 000 0,8400 

T4 : 1 001 – 6 000 0,8000 

T5 : > 6 000 0,6440 

 
L’incidence de cette actualisation représentera au global pour une facture de 120m3 (facture de référence), un 
ajustement de + 2,6% du prix de l’eau, passant de 3,8742 à 3,9745 €TTC/m3, soit + 1 €TTC par mois. 
 
La Commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 28 novembre 2017, 
 
Je vous demande, de bien vouloir : 
 

- APPROUVER les nouveaux tarifs de la part communale du prix de l’eau pour les particuliers. 
 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


